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L'AGE DES SALARIES'
JOUE SURTOUT À L'EMBAUCHE

............... .
: Les jeunes sont prédominants dans les em- :. bauches: ils sont plus nombreux à s'insé- .
. ... rer sur le marché du travail et sont recher- .. .. chés par les employeurs qui trouvent qu'ils.
: s'adaptent plus ou que l'embauche de se- :. niors ne permet pas d'équilibrer leur pyra- .. .
. mide des âges. Les établissements qui recru- .. ' .. tent des personnes de 50 ans ou plus sont.
: des grandes structures avec une main- :
. d'œuvre mobile et flexible ou des établisse- .. .. ments qui emploient déjà des salariés âgés: .. .. ils mettent en avant leur expérience profes- .
: sionnelle. :. .. Les employeurs préfèrent investir dans la .. .. formation pour les moins de 50 ans. Par.
: contre, l'âge n'entre guère en ligne de comp- :. te lors des licenciements économi ques, de la .. .. promotion interne et des aménagements de .. .. temps de travail. La carrière des travailleurs.

: âgés peut davantage évoluer dans les grands:
. établissements. Et leurs I)ostes de travail et .. .. fins de carrière sont un peu plus aménagés.
. .
. dans lesétablissementsqui se préparent au .
: vieillissement de leurs effectifs. :. .........

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

Plus de la moitié des salariés
(57 %) ont entre 30 et 49 ans; les
jeunes de moins de 30 ans et les
seniors de 50 ans ou plus consti-
tuent deux groupes d'âge minori-
taires (encadré 1). Si les jeunes sont
un peu plus nombreux à travailler
que les seniors, ils sont prédomi-
nants dans les embauches: parmi
les établissements qui ont embau-
ché en 2000, soit neuf établisse-
ments sur dix, 89 % ont recruté un
salarié de moins de 30 ans et seu-
lement 25 % un salarié de 50 ans
ou plus.

Certains secteurs d'activité ac-
cueillent davantage de salariés
âgés: plus de 30 % des établisse-
ments recrutent des seniors dans les
transports, l'éducation, la santé et
l'action sociale, les services aux
entreprises et les industries de biens
de consommation (tableau 1). Dans
le commerce et surtout dans les
services aux particuliers, les em-
bauches de salariés âgés sont peu
nombreuses alors que le recrute-
ment des salariés de moins de 30
ans est particulièrement fréquent.



Les établissements
embauchent des salariés âgés
parce qu'ils recrutent
beaucoup ou en ont
une bonne image

Ces différences entre les sec-
teurs s'expliquent par la fréquence
de leurs recrutements et l'image
qu'ils se font des salariés âgés. Tou-
tes choses étant égales par ailleurs,
un facteur important favorisant
l'embauche de seniors est la taille
de l'établissement (tableau 2). Plus
un établissement est grand, plus il
recrute, et plus il a de chances de
choisir un quinquagénaire: 46 %
des établissements de 200 salariés
ou plus engagent des seniors con-
tre seulement 2 [ % des établisse-
ments de moins de 50 salariés. En
revanche, ils embauchent presque
tous des jeunes (96 % contre
87 %). Ainsi, les grands établisse-
ments recrutent un peu plus sou-
vent des jeunes que les petits, et
beaucoup plus souvent des seniors.

Les établissements qui embau-
chent des salariés âgés ont une
main-d'œuvre très mobile: le taux
de rotation (J) Yatteint 42 % alors
que celui des établissements qui
ont embauché uniquement des
moins de 50 ans n'est que de 31 %.
L'explication est la même que pré-
cédemment : plus un établissement
recrute, plus il a de chances de sé-
lectionner une personne de plus de
50 ans. De même, ces établisse-
ments recourent plus à l'intérim
que les autres: 41 % d'entre eux,

contre 38 % pour l'ensemble et
seulement 30 % pour ceux qui
embauchent plus de jeunes que la
moyenne. Ils utilisent également
davantage les contrats à durée dé-
tenninée : 87 % emploient des sa-
lariés en CDD contre 74 % pour
ceux qui n'embauchent que des
salariés de moins de 50 ans.

(J) . Le taux de rotatioll est la demi-
somme des elltréo et sorties réalisées au
COlirsde ['année rapportée au total des
effectifs de début d'anllée.

Ils ont également des effectifs
plus âgés: le poids des 50 ans ou
plus y est de 20 % contre 16 % dans
les autres établissements recru-
teurs. Et plus les salariés âgés sont
nombreux dans l'établissement,
plus les candidats âgés auront de
chances d'y être recrutés. Ces éta-
blissements savent pourtant que
leur personnel en place est âgé. Il
apparaît donc que les employeurs
favorisent une homogénéité des
âges dans leurs équipes et que ceux
qui connaissent les qualités des tra-
vailleurs vieillissants sont moins
réticents que les autres à les recru-
ter. Effectivement, ceux qui embau-
chent des salariés de 50 ans ou plus
ont globalement une meilleure
image des seniors: seulement
24 % d'entre eux considèrent
qu'un salarié est âgé avant même
d'avoir atteint 55 ans alors que
c'est le cas de 32 % des autres éta-
blissements recruteurs. Et seuls
5 % d'entre eux considèrent qu'un
établissement serait dans de,s con-
ditions de performance optimale
avec une majorité relative de sala-
riés de moins de 30 ans, contre
10 % pour les autres. Les établis-
sements qui embauchent des se-
niors voient moins d'effets néga-
tifs à une augmentation éventuelle

de la part de ces salariés âgés que
ceux qui embauchent des plus jeu-
nes : 22 % voient des effets néga-
tifs sur la productivité contre 27 %,
et 7 % pensent que l'image auprès
de leurs clients en serait affectée
contre 10 % pour les autres.

Tahlcau 1
Les salariés âgés sont embauchés

dans le tertiaire,
notamment dans les transports

Part des établissnllcnts
qui 01/1embauché des si'niors en 2000.

par si'cleur J'activité

Industrie ...,
" ,-,...............Industries agroalimcntaircs .

Industries de biens de consommation

Industrie automobile.

Industries des biens intermédiaires

ct d'équipement..

Industries énergétiques, textile
et des produits minéraux,
construction navale.

25

22
30
24

25

18

20Construction ,.,., , ,.,., ".,.,...

Tertiaire ,......................................
Commerce de détail...
Commerce de gros.
Transports ............................................
Activités financières et immobilières

Activités informatiques...
Services aux entreprises
hors informatique .............

Services aux particuliers...............
Autre tertiaire (éducation, santé,
action sociale...).

26
15
23
40
18
25

32
17

. 35
f--

Enselnble ,.,...,.,..,.,., ,.,.,.'.'".., 25
Source: enquête ESSA, MES-DARES.

Encadré 1

RÉPARTITION DES EMPLOIS PAR ÂGE

Les salariés âgés, davantage présents dans les grandes structures

En 2000, la part des salariés de moins de 30 ans dans les établissements de 10
salariés ou plus du secteur privé est plus importante que celle des salariés de 50 ans
ou plus (respectivement 26 % et 17 %). Quelques secteurs d'activité font exception
et concentrent davantage de travailleurs vieillissants dans leur main-d'œuvre; dans
le tertiaire, ce sont les activités financières et immobilières. et dans l'industrie, lcs
secteurs de l'énergie. du textile. des produits minéraux et de la construction navale et
ferroviaire. À l'opposé, dans l'informatique, les services aux particuliers. le com-
merce, la pan des jeunes est fortement supérieure à celle des plus âgés [5].

La répartition par âge varie beaucoup selon la taille de l'établissement: plus l'éta.
blissement a de salariés, plus la pan des jeunes est faible et plus celle des seniors est
grande. Dans les établissements de 100 salariés ou plus, la pyramide des âges est
quasiment équilibrée avec 21 % de salariés de moins de 30 ans et J9 % de 50 ans ou
plus.

Ln salariés âgés bénéficient quasiment tous de CDl

La structure par âge des tÎtulaires de contrat à durée indéterminée (COI) est sen-
siblement la même que la structure d'ensemble. Par contre, pour les contrats à durée
déterminée (COD), la pan des salariés de 50 ans ou plus est très faible (moins de
5 %) comparativement à celle des moins de 30 ans (plus de 50 %). Quels que soient
le secteur d'activité et la taille de l'établissement, les emplois en COD sont en majo.
rité occupés par les jeunes.
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Variable Modalité f:c:lrt Sl'uil de
de probabilité sig:nificativité

avec la rérérence de l'écart ( %)

Taille d'établissement 10 à 49 salariés Référence
50 à 99 salariés +0.17 ]

100 à ]99 salariés +0.33 ]

200 salariés ou plus +0.41 ]

Secteur d'activité Industrie hors IAA -0.08 ]

Construction -0.09 5
Commerce, transports .0.08 ]

IAA, Services Référence

Seuil (j'âge permeuant De 30 à 45 ans -0,12 ]

de considérer 50 ou 55 ans Référence
qu'un salarié est âgé 60 ou 65 ans +0.07 ]

Diflïcu[lés Oui Référence
de recrutement Non .0.06 ]

Part des salariés ayant Faible .0.06 5

moins dc 2 ans d'ancienneté Élevée Référence

Part des 50 ans ou plus Faib]e Référence
dans les effectifs Élevée +0.16 ]

Taux de rotation Faib]e .0.]8 ]

Moyen .0.10 ]

Élevé Référence

Recours aux CIE. Oui +0.12 ]

CES. CEC Non Référence

Recours à d'autres mesures Oui +0.08 5
d'aide à l'embauche Non Référence

Lecture: pour ]es établissements ayant les caractéristiques de référence (de JO à 49 salariés,
dans IAA ou services..., ne recourant pas à d'autres mesures d'aides à l'embauche) sauf qu'ils
emploient de 50 à 99 salariés, la probabilité d'embaucher un salarié âgé est supérieure de Q.17

à celle des établissements dans la situation de référence. Les écarts ne sont pas additifs.
Note: ]a situation de référence correspond aux modalités de réponse les plus fréquentes; les
établissements dans cette situation ont cu en 2000 une probabilité d'embaucher des seniors de
0.28. Les variables qui n'ont pas d'effet significatif sont l'évolution du chiffre d'affaires, des
effectifs, ]a date de création de l'étahlissement. l'âge du répondant, la pan des jeunes dans les
effeclifs, l'âge moyen des salariés, ]a part des CD D, l'utilisation de l'intérim, ]a réflexion sur le

vieillissement et la gestion anticipée des effectifs.

Tableau 2
Les facteurs favorisant J'embauche d'un salarié de 50 ans ou plus:

un grand établissement, des effectifs âgés, un recours aux CIE, CES...

Source: enquête ESSA, MES-DARES.

Même en cas de
difficultés de recrutement,
un établissement sur deux
n'envisage pas d'embaucher
davantage de salariés âgés

Près d'un établissement sur trois
met déjà en place ou envisage J'as-
souplissement de ses critères d'em-
bauche pour répondre à des diffi-
cultés de recrutement: accepter un
niveau de qualification moindre en
recourant à des formations adap-
tées ou encore faire appel plus sou-
vent à des personnes jeunes ou
âgées. Cependant, ces mesures dé-
pendent de l'âge des candidats.
72 % des établissements privilé-
gient déjà des salariés de moins de
30 ans et 17 % l'envisagent. Par
contre, seulement 18 % embau-
chent déjà plus de salariés de 50

ans ou plus et 34 % l'envisagent.
Pour les 48 % restants, bien repré-
sentés parmi les établissements du
commerce, du BTP et surtout les
établissements de petite taille, cet-
te mesure n'est pas envisageable.
Toutefois, les opinions des em-
ployeurs ont évolué positivement
en faveur des seniors puisqu'en
1991, cette proportion atteignait
72 %. De plus, toutes choses éga-
Ies par ailleurs, les 50 ans ou plus
ont davantage de chances d'être
embauchés dans les établissements
qui connaissent des difficultés de
recrutement.

Si par définition, les employeurs
recourent aux contrats d'apprentis-
sage, de qualification ou d'adapta-
tion nettement plus pour les sala-
riés de moins de 30 ans, ils

recourent aux contrats initiative
emploi, emploi-solidarité ou em-
ploi consolidé également pour les
seniors: 7 % des établissements les
utilisent et parmi eux, 80 % pour
les jeunes et 71 % pour les plus
âgés (2).

Ce sont surtout les secteurs de
l'industrie et des services aux en-
treprises et les grands établisse-
ments III qui font appel aux con-
trats d'apprentissage, de qualifi-
cation ou d'adaptation. Toutes cho-
ses égales par ailleurs, les établis-
sements utilisateurs de mesures
d'aide à l'embauche ont une pro-
babilité plus forte que les autres à
recruter un salarié âgé.

Les jeunes s'adaptent,
les seniors ont de l'expérience

Lors des embauches, les critè-
res de choix sont différents selon
l'âge des candidats (tableau 3).
Ainsi, les employeurs déclarent
recruter des jeunes plutôt que des
plus de 30 ans en raison du plus
grand nombre de candidats de
moins de 30 ans et de leur plus
grande adaptation aux nouvelles
technologies et au changement.
S'ajoute à ces facteurs l'existence
de compétences spécifiques, no-
tamment dans les services et dans
certaines industries (biens de con-
sommation, biens intermédiaires et
d'équipement). Les établissements
qui dtent une autre raison ont en
général déjà entamé une réflexion
sur le vieillissement: ils mettent
par exemple en avant le rééquili-
brage de la pyramide des âges deux
fois plus souvent que les autres éta-
blissements.

En revanche, la connaissance du
monde du travail, la conscience
professionnelle ou la moindre né-

(2) - l.es contrats d'apprentissage, de
qualificatîon et d'adaptation sont à l'ori-
gine réservés aux /6-25 ans alors que les
mares contrats sont utilisables pour tous
âges. Dl'puis 1999, /t>s colltrats de quali-
fication ont apet/dant été étendus aux
adultes. .
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Raison d'emhauche d'une personne...

...de moins de 30 ans n. de 50 ans ou plus
(plutôt qu'une (plutôt <lU'une

personne personne

de 30 ans ou plus) de moins de 50 ans)

Moindre nécessité de ks former. 10 33

Compétences spécifiques.. 33 67

Meilleure connaissance du monde du travail. 7 45

Aptitudes physiques plus importantes. 34 3

Motivation plus forte. 37 24

Meilleure conscience professionnelle.. 9 42

Meilleure ambiance dans l'entreprise.. 26 12

Plus grande mobilité. 37 R

Plus grande adaptation
aux nouvelles technologies. 56 ]

Plus grande adaptation au changement. 51 5

Plus grande polyvalence .. 42 21

Plus grande disponihilité horaire. 29 23

Plus grand dynamisme .. 411 12

Possibilité de bénéficier d'aides de l'État.. 20 19

Moindre coût salarial., 23 8

Permettre unc gestion

de la main-d'œuvre à long terme. 42 (,

Plus grand nomhre de candidatures
dans eelte tranchc d'âge, 58 13

Meilleure image de l'étahlissemen.
par rapport à l'extérieur.. ..... 18 Il

Diversification des compétences
au sein de l'étahlissement.. 34 21

Rééquilibrage de la pyramide dcs âges. 33 8

Lecture: 10 % des établissements ont préféré embaucher un jeune plutÔt qu'une personne de
plus de 30 ans du fait dc la moindre nécessité de le former.

Notc : La somme des pourcentages est supérieure à 100, car les établissements pouvaient don-
ner plusieurs raisons.

cessité de fOffilation ne sont pas des
critères qui favorisent les jeunes
lors de l'embauche. Soit, aux yeux
des employeurs, les jeunes ne pos-
sèdent pas ces qualités du fait de
leur manque d'expérience profes-
sionnelle, soit ces qualités n'appa-
raissent pas comme déterminantes
lors du recrutement d'un jeune.

À l'inverse, quels que soicnt la
taille et le secteur d'activité, lors-
que les employeurs préfèrent recru-
ter un salarié âgé plutôt qu'un sa-
larié de moins de 50 ans, c'est
qu'ils privilégient leurs compéten-
ces spécifiques, leur meilleure con-
naissance du monde du travail et
leur plus grande conscience profes-
sionnelle. Une autre raison tient à
la possibilité de bénéficier d'aides
de l'État lors de telles embauches.

Les trois critères les moins fa-
vorables aux seniors sont l'adap-
tation aux nouvelles technologies,
les aptitudes physiques et l'adap-
tation au changement. Les possi-
bilités d'adaptation sont donc per-
çues par les employeurs comme un
atout pour les plus jeunes et une
difficulté pour les plus âgés.

60 % des établissements qui ont
recruté des salariés n'ont pas rete-
nu de seniors. Deux établissements
sur trois expliquent qu'il y a peu
de candidats âgés. Plus d'un quart
citent leur moins grande adaptation
aux nouvelles technologies et au
changement. Un sur cinq met en
avant des problèmes de gestion de
la main-d'œuvre: 23 % pensent
que l'embauche de seniors ne per-
met pas une gestion de la pyrami-
de des âges à long terme et 21 %
assurent qu'ils n'ont pas recruté de
salariés âgés dans l'optique de ra-
jeunir leur pyramide des âges. Par-
mi les établissements qui ne citent
pas en raison principale l'âge des
candidats, on retrouve ceux qui ont
entamé une réflexion sur le vieillis-
sement et ceux qui ont des effec-
tifs âgés: ils sont deux fois plus
nombreux que les autres à ne pas
embaucher de seniors afin de ra-

Tableau 3
Les établissements embaul'hent des jeunes ou des seniors

pour des raisons différentes
EII pO/ln'enrage

Source: enquête ESSA, MES-DARES.

jeunir leur pyramide des âges. Ce
motif est également cité très sou-
vent par les établissements de 200
salariés ou plus qui, du fait de leurs
effectifs nombreux, ont plus de
possibilités de gérer leur pyramide
des âges [2]. Les répondants qui
considèrent que les salariés sont
âgés dès avant 50 ans citent quatre
fois plus souvent la moins bonne
image de l'entreprise par rapport à
l'extérieur, trois fois plus les moin-
dres aptitudes physiques des se-
niors et deux fois plus leur moins
grande adaptation aux nouvelles
technologies.

Concernant les fonctions des
personnes embauchées, aucun pos-
te ne semble spécifiquement attri-
bué à un salarié du fait de son âge

avancé. Il existe tout de même un
écart pour les postes d'encadre-
ment: Il % sont réservés aux plus
âgés et 5 % aux plus jeunes.

Les employeurs forment
d'abord les moins de 50 ans

En 2000, deux tiers des établ is-
sements ont formé leurs salariés.
Parmi eux, deux employeurs sur
trois déclarent s'attacher autant à
la formation de leurs seniors que
de leurs cadets. Parmi le tiers res-
tant, la très grande majorité décla-
re ne leur offrir aucune formation
et quasiment aucun affirme les for-
mer davantage. Ainsi, les em-
ployeurs sont conscients du fait
qu'ils forment moins leurs salariés
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A formé
les seniors

moins que leurs
cadets en 2000

Ensemble des établissements ayant effectué dL'S formations en 2000...... 32

Établissements employant..
10 à 49 salariés .. 36
50 à 99 salariés ...... 26
100 à ]99 salariés ..... 21
200 salariés ou plus.. 19

Établissements dont la part des jeunes par rapport aux 50 ans ou plus est..
Faible ....... ....... 28
Moyenne. 33
Forte .. 36

Établissements qui en 2000 ont formé..
] à 10 % de leurs salariés... 51
10 il 29 % de leurs salariés. 40
30 il 49 % de leurs salariés. 23
50 à 69 % de leurs salariés ...... 18
70 (J1r,ou plus de leurs salariés. 12

Établissements ayant mis en place un plan de réduction des effectifs. 42

âgés (3) mais cette différenciation
peut venir des salariés eux-mêmes
lorsqu'ils ressentent moins le
besoin de se former que leurs ca-
dets [31.

Les établissements qui forment
le moins les salariés âgés sont les
petits établissements, ceux em-
ployant et recrutant beaucoup de
jeunes, ceux ayant connu un plan
social récent, et surtout ceux qui
forment le moins de salariés en
général (tableau 4) : ainsi, moins
les employeurs forment de salariés,
plus ils réservent Icurs formations
aux moins de 50 ans, et c'est
seulement quand les formations
couvrent beaucoup de salariés
qu'elles s'ouvrent davantage aux
salariés âgés. Mis à part la cons-
truction qui forme moins les se-
niors et le transport qui les forme
plus, le secteur d'activité n'a que
peu d'influence sur les pratiques de
formation des 50 ans ou plus.

De façon quelque peu inatten-
due, les établissements qui ont une
gestion de la pyramide des âges,
qui anticipent un problème massif
de départ à la retraite ou ont une
réflexion sur le vieillissement, ne
forment pas vraiment plus leurs
salariés âgés (toutes choses égales
par ailleurs). Cependant, les em-
ployeurs qui ont mené une ré-
flexion sur le vieillissement avec
les partenaires sociaux de leur éta-
blissement ont davantage porté leur
effort sur l'adaptation des forma-
tions aux salariés âgés: 17 % con-
tre 5 % pour les autres établisse-
ments.

Lors d'une promotion, les éta-
blissements choisissent plutôt des
salariés mobiles ou ayant une an-

(3) - D'après l'enquête sur laforma-
lion continue de mars 2000 (Insee), 28 %
des salariés de 50an5 Ollplus contre 34 %
des plus jeunes ont suivi, en 1999, une
formation dans les entreprises du privé
employant au moins dix salariés.

(4) -Selon les sources sur les mouve-
ments de main-d'œuvre. les salariés âgés
subissent 30 % des licenciements écono-
miques alors qu'ils représentent 20 % du
salariat {4J.

Tableau 4
La formation réservée d'abord aux moins de 50 ans

En pourcentage

Source: enquête ESSA. MES-DARES.

cienneté élevée. Le critère de l'âge
joue alors très peu: il n'est utilisé
que par un établissement sur dix,
et ce quelle que soit la taille de
j'établissement. Quand il joue,
c'est plutôt en faveur de la promo-
tion des jeunes.

La structure par âge de l'effec-
tif de l'établissement est le seul
facteur qui agit sur la prise en
compte de l'âge pour la promo-
tion : une pyramide jeune favorise
la promotion des jeunes alors
qu'une pyramide âgée favorise cel-
le des 50 ans ou plus. Gérer la py-
ramide des âges réduit la promo-
tion des plus âgés au bénéfice des
salariés de 30 à 49 ans. Dans la
construction, et dans une moindre
mesure l'industrie, ainsi que dans
les établissements dont l'em-
ployeur considère que ses salariés
ne sont pas âgés avant 55 ans, la
promotion des jeunes est favorisée
mais celle des plus âgés n'est guè-
re différente d'ailleurs.

Les DRH ne licencient
pas les seniors
à cause de leur âge

Dans les établissementsqui ont
procédé à des licenciements éco-
nomiques en 2000, soit un établis-

seme nt sur vingt, les employeurs
choisissent de se séparer plutôt des
salariés dont la qualification n'est
pas adaptée à leur poste, et dans une
moindre mesure, de ceux ayant une
ancienneté faible dans l'établisse-
ment, alors qu'ils évitent de con-
gédier des personnes ayant une fa-
mille à charge. Ces critères jouent
pour la moitié des établissements,
en particulier dans les plus grands
qui ont une plus grande marge de
manœuvre de gestion. Le critère de
l'âge est encore moins détenninant
pour l'employeur: il n'est utilisé
que dans deux établissements sur
dix, et même un sur dix panni les
petits établissements. Quand iljoue
un peu plus pour les 50 ans ou plus
que pour les moins de 30 ans, c'est
alors plutôt pour épargner les plus
âgés. Même si les plus grandes en-
treprises tendent à licencier les plus
âgés, ceci ne suffit pas à expliquer
pourquoi les licenciements écono-
miques qui se sont effectivement
produits en 2000 ont davantage
touché les travailleurs âgés que les
jeunes (4). Ainsi, les employeurs
déclarent se séparer des plus âgés
non pas tant en raison de leur âge
que pour des raisons qui les tou-
chent indirectement, telles que leur
qualification inadaptée ou leur coût
salarial trop élevé.
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Quand l'employeur pense que
son établissement va être confron-
té à un problème de départs mas-
sifs à la retraite dans les cinq à dix
ans à venir et qu'il s'y prépare, il
tente plutôt de se séparer des sala-
riés de 50 ans ou plus, pour antici-
per le problème en lissant les dé-
parts. De même, là où il y a une
gestion de la pyramide des âges,
l'entrepreneur essaie de garder les
Jeunes.

Aménagements du temps
de travail et bilans
de compétence ne sont
pas ciblés selon l'âge

En 2000, cinq établissements sur
dix ont effectué des aménagements
des horaires de travail (dont la
moitié avec recours au temps par-
tiel), quatre sur dix une réduction
collective du temps de travail, et un
sur dix une mise en place de comp-
te épargne temps. Ces adaptations
ont été menées sans tenir compte
de l'âge dans presque tous les éta-
blissements (87 à 98 % des établis-
sements selon la modalité). Et
quand elles sont ciblées selon l'âge,
elles visent pour moitié les 50 ans
ou plus et pour moitié les moins de
50 ans, hormis le compte épargne
temps qui s'adresse plus spécifi-
quement aux seniors dans 13 % des
établissements.

20 % des établissements ont pro-
cédé à des bilans de compétence,
et parmi eux presque tous l'ont fait
indépendamment de l'âge de leurs
salariés: JO % seulement l'ont fait
plutôt pour les moins de 30 ans, et
3 % plutôt pour les 50 ans ou plus.
L'industrie est plus concernée
(20 % des bilans ciblés par âge),
ainsi que les petits établissements
et ceux ayant une pyramide des
âges jeune. Les établissements qui
se préparent à des départs massifs
à la retraite à l'horizon des cinq à
dix années à venir, ciblent un peu
plus leurs bilans en direction de
leurs salariés les plus âgés (7 % des
bilans).

40 % des établissements propo-
sent des perspectives de carrière
pour leurs salariés âgés en termes
d'évolution de salaire, et 30 % en
termes d'évolution de poste. Plus
un établissement est grand, plus il
offre des perspectives d'évolution
à ses salariés âgés: c'est le cas de
70 % des établissements de 200
salariés ou plus en matière d'évo-
lution de salaire. En ce domaine,
les seniors cadres et professions
intermédiaires sont mieux placés
que les employés et ouvriers.

Les perspectives des salariés
âgés sont moins prometteuses dans
les établissements peu formateurs,
dans ceux où les salariés sont pré-
cocement considérés comme âgés,
et dans ceux où on se prépare peu
au vieillissement de la population
active (pas de gestion de la pyra-
mide des âges, faible réflexion sur
les questions de vieillissement en
dépit des évolutions en cours dans
l'établissement). C'est également
le cas dans le secteur tertiaire (hor-
mis l'informatique) et surtout dans
les commerces. À l'inverse, leurs
perspectives de salaires sont bien
meilleures dans l'industrie automo-
bile et l'informatique.

Les perspectives d'évolution de
poste des salariés âgés sont moins
favorables dans les entreprises
constituées d'un seul établissement
parce qu'elles offrent moins d'op-
portunité, et dans ceux qui recou-
rent fortement aux contrats tempo-
raires. Si l'établissement emploie
beaucoup de jeunes, les perspecti-
ves salariales des plus âgés sont
réduites en raison des écarts de ré-
munération entre générations, mais
pas leurs perspectives de poste. De
même, plus la rotation de la main-
d'œuvre est intense, moins les se-
niors ont de perspectives d'évolu-
tion salariale. Le lien entre
perspectives d'évolution de poste
des salariés âgés et rotation est
moindre mais joue dans le même
sens.

Adaptation des postes des
salariés âgés et aménagemenl~
de lin de carrière dans les
établissements se préparant
le plus au vieillissement

Environ 7 % des établissements
ont effectué, en 2000, des adapta-
tions de poste de travail pour les
salariés de 50 ans ou plus. Cela ar-

El/mâTé 2
L'ENQUÊTE EMPLOI DES SALARIÉS

SELON L'ÂGE (ESSA)
L'enquête ESSA s'Întéresse essentiellement au vieillissement de la maÎn-

d'œuvre et à sa gestion au sein des entreprises. La problématique de l'enquête peuL
être résumée par les questions suivantes: quelle est la structure par âge de la popula-
tion des salariés? L'âge est-il un critère important, voire un facteur discriminant,
dans la gestion des ressources humaines? Comment les entreprises perçoivent-elles
les changements démographiques susceptibles de les affecter? Se préparent-t-clles à
y faire face et, si oui, quelles stratégies se proposent-clics de mettre en œuvre?

L'enquête ESSA porte sur les établissements du secteur privé et semi-concurren.
tiel non agricole de 10 salariés ou plus. Trois mille établissements ont été interrogés
entre janvier et avril 2001 parmi un échantillon tiré de l'enquête trimestrielle sur les
mouvements de main-d'œuvre (EMMO) et de la déclaration des mouvements de
main-d'œuvre (OMMO). Son taux de réponse a atteint 61 'Yo.

Le questionnaire s'adresse aux chefs d'étahlissement ou aux directeurs des res-
sources humaines et comporte deux volets. Les établissements ont renseigné un vo.
let quantitatif qui leur a été transmis par courrier, puis ont répondu à un volet quali-
tatif lors d'un entretien en face.à.face. La collecte a été assurée par la société
CSA-Conseil Sondages et Analyse.

Le Ministère de l'Emploi avait déjà réalisé une enquête ahordant les mêmes thè-
mes en 1991 ([6] et [7]). Cependant, le mode de col1ecte était différent (voie postale
uniquement) et le taux de réponse était de 25 %, cc qui limite très fortement les
possibilités de comparaison entre les deux enquêles.

Les résultats de cet article ont été validés par des modèles Logit « toutes choses
égales par ailleurs), dont l'un figure dans le tahleau 2.
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rive plus souvent dans les grands
établissements (20 %) et dans ceux
dont la pyramide des âges a vieilli,
les autres étant moins concernés
par ces adaptations.

Plus les établissements se pré-
parent au vieillissement de la po-
pulation active, (c'est-à-dire qu'ils
mènent une réflexion large sur la
question du vieillissement, qu'ils
ont une gestion anticipée de leur
pyramide des âges, ou qu'ils se pré-
parent à des départs massifs à la
retraite dans les cinq à dix années
à venir), plus ils ont procédé à des
adaptations de postes de travail des
salariés les plus âgés (tableau 5).
C'est également vrai pour ceux qui
ont rencontré des difficultés de re-
crutement, pour les établissements
anciens qui ont sans doute plus de
postes à rénover que les récents,
pour les établissements utilisateurs

de contrats courts et pour ceux qui
situent très tôt le seuil à partir du-
quel ils considèrent un salarié com-
me âgé. L'industrie (hors agroali-
mentaire) a procédé à plus
d'adaptations de postes de travail
pour ses salariés âgés que les autres
secteurs, indépendamment de la
taille et des autres facteurs discri-
minants, le tertiaire étant moins
concerné. ~

5 % des établissements ont ef-
fectué des aménagements de fin de

Tableau 5
La réflexion sur la question du vieillissement amène à adapter les postes

des salariés âgés

Enscrnblc des établisscnlcnts
""""''''

, ,.,.....

Établissements employant..
10 à 49 salariés ..

50 à 99 salariés ......
]00 à 199 salariés .....

200 salariés ou plus ..

Établissements ayant une gestion anticipée de la pyramide des âges.

Établissements dont la question du vieillissement fait l'objet..

d'une réOcxion avec les partenaires sociaux ...........................................
d'une réflexion en leur sein sans consultation des partenaires sociaux.
d'une réflexion du répondant mais pas encore glohale .
de peu de réflexion .. .....

En pourcentage

A adapté
des postes

de salaril-s âgés
en 2000

7

6
9
9

20

t4

16
15
10
4

Établissements dont le recours aux emplois temporaires est..
Faible.. .....
Moyen.
Fort ..

Source; enquête ESSA. MES-DARES.

carrière pour leurs salariés âgés,
dont la moitié a développé le tuto-
rat. Les écarts entre les différentes
tailles d'établissement sont impor-
tants : seulement 3 % des petits éta-
blissements contre 25 % des,éta-
blissements de plus de 200 salariés
ont effectué de tels aménagements.

Les établissements qui en ont
effectué ont les mêmes caractéris-
liques que ceux qui ont adapté cer-
lains de leurs postes de travail vrai-
semblablement dans la même
logique: une réflexion large sur la
question du vieillissement, une

5
7

10

.....
.....

.....

gestion anticipée de la pyramide
des âges, une pyramide vieillie,
surtout s'il y a préparation à un pro-
blème massif de départs à la retraite
dans les cinq à dix années à venir,
et des difficultés de recrutement.
De même, l'industrie et la cons-
truction font plus d'aménagements
de fin de carrière que le tertiaire,
indépendamment de la taille et des
autres facteurs discriminants.

Lucile RICHET-MAST AIN
François BRUNET

(DARES).
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